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ENVOLÉS LES PAPIERS !

À PARTIR 
DU 8 OCTOBRE 2018

Retrouvez 
désormais 
toutes VOS 
FACTURES 
en ligne sur
LE PORTAIL
FAMILLE *

villederueil.fr

* Vous ne recevrez plus 
de facture/ document en version papier

Découvrez vos factures en ligne

Ma facture en ligne :
Ma facture est à l’identique de celle en papier.

Disponible dès le 8 de chaque mois.

Notification par mail en temps réel dès que votre facture est à 
votre disposition.

Consultable et téléchargeable 24h/24 et 7J/7 pendant 24 mois.

Vous constatez une erreur, plus besoin d’avoir votre facture 
papier, le service la visualise directement en ligne.

Comment accéder à ma facture dématérialisée : 
Se rendre sur le : Portail Famille «mesdemarchesarueil.fr». 
Attention vos identifiants vous seront demandés (possibilité 
d’obtenir votre mot passe par mail)

Sur votre espace portail famille sélectionner dans le menu 
«Vos comptes/Paiements» la régie concernée et visualisez 
votre facture en PDF.


